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territoriale lour fux-eut livrees par Farsenal

de Geneve le 28 janvier dernier, ainsi que
le havre-sac, la gourde, lc sac it pain, le

bonnet de police et le sachet de propretö;
quant a la seconde paire de pantalons, la

Croix-Rouge suissc ne pent les livrer
inaintenant.

Le Comity do la Section gcncvoise de

la Croix-Rouge, sous lc patronage duquel
est placöe la «Colonne», a döcidö, dans

sa dernihre stance, d'allouer aux soldats

sanitaires une solde de 50 cts. par demi-

journöe d'exercice pratique et de 1 fr. pour
les exercices d'une journöe entihre; en

outre, les hommes habitant hors de la ville
seront döfrayös des frais de transport
(chemin de fer et tram), mais par contre
il sera fait unc retenuc de solde ä ceux

qui manqueront un on plusicurs exercices

sans excuse valablc.
Pendant la mauvaise saison, AHM. les

oft'iciers-instrueteurs, secondös par AI. le

lieut.-colonel D1' G. Sordet, membre du
Comite, donneront deux fois par semaine
dans une Salle de l'Ecole de mödecine un

enseignement special thöorique et pratique
sur les notions essentielles nöcessaircs aux
soldats sanitaires. En outre, un cours de

pansement sera donnö, une fois par semaine,
le soil-, dans une des Salles dc FUniversite,
mise aimablement a disposition par le

Departement de ^instruction publique du

canton de Genhve.

Le Comite de la Section genevoise de

la Croix-Rouge saisit cette occasion pour
remercier MM. les officiers ainsi que tous
les hommes qui se sont volontairement •

enröles dans la «Colonne de la Croix-
Rouge». II ne doute pas que le zfele dont
ils out fait prouve se maintiendra, m&nic

aprhs la guerre, pour Fhonneur du canton
de Genfcvc.

Nos internes

Commc e'est un pcu si la Croix-Rouge
que quelques milliers de combattants blesses

ou malades doivent d'etre les hötes de

la Suisse, nous voulons un pen parier d'eux.
En effet, Finitiative de cet interuement a
6te prise par le Comitö international de

Genfcve, d'accord avec le Conseil föderal

suisse, au döbut de 1915. Emu de pitie
par tant de souffrances, S. S. le pape Bc-
noit XV a pröconisö it son tour l'interne-
rnent en pays neutre de ceux qui pour-
raient recouvrer ainsi leur sante chance-
lantc.

Lentement cette idee gönöreuse fit son

chemin, et fut agreee par les belligörants,
de sortc qu'en döcembre 1915, il fut decidö
de faire un cssai en internant en Suisse

les prisonniers tuberculeux dc France et
d'Allemagne. Le premier convoi nous ar-
riva en fövrier 1916; dhs lors, ä la suite
de rösultats heureux, les arrivöes sc sont
succödees tous les deux mois environ, par-
fois avec des retards, avcc des ä-coups,
avec des mesures restrictives dues A la
mefiance ou au manque de bonne volonte
des Etats belligörants.

Au döbut il avait ötö prövu que pour
un Allemand qui viendrait de France en

Suisse, FAllemagne laisserait sortir un
Francais. Bientöt cependant cette mesure
arbitrairc (parcequ'il y a beaueoup plus
de Franyais prisonniers en Allemagne

que d'Allemands en France) ne fut plus
mise en pratique, et l'on ötablit des catö-



LA CROIX-KOniK M ISSK

gorios de blessds et de malades su-eep-
tiblc- d'etre internes cliez non«.

Nons nvons parle de ees « categories
dans les colonncs tie notre journal, et nons

avons donne la nonienelatnre des blessures

et des affections graves qui autorisent l'in-
ternement. Nos lecteurs out pu voir que
cette liste est plus severe pour les offi-
ciers que pour les soldats.

Pen ü peu, ees mcsiires humanitaires
furent ötendue- aux Helges et anx
Anglais; les Autrichiens, les Italiens et les

Alleniagne de deux suisses et de deux
alleniands.

A plusieur- reprises une dizaine de ees

commissions out \isite tons les camps
alleniands, et il s'en est rendu autant eil
France, ('es ol't'ieiers avaient il examiner

non seulemcnt les militaires recommandes,
mais tont prisonnier ijui en faisait la dc-
niandc motivtie.

Ceux qui avaient <5t6 dfeignes pour l'iu-
ternement (itaient alors concentres a Constance

et ä Lyon oü fonetionnaient des

autres nations bclligdrantes n'ont jusqu'ici
pas souscrit il l'accord qui permettrait il

leurs prisonniers de venir sc refaire la

santd en Suisse.

Comment se fait le choix de ceux qui
doivent etre internes Des listes de re-
commandations sont remises aux Mini--
ttres de la guerre respeetifs qui les en-
voient dans les camps de prisonniers; les

malades et les blosses se prüsentent alors

devant une « Commission itinärante » qui
donne son pr&ivis lors des visites mtidi-
calcs t'aites dans les camp-. En France ees

commissions se composent de deux inede-

eins suisse- et d'un mödccin frangai-, eil

commissions de contröle au sein desquclles
les Alleniands et les Frangais ont toujours
et6 plus nonibreux que les medecins suisses.

Nos officiers sanitaires se plaisent il
reconnoitre que leurs camarades frangais, et
les alleniands aussi, mettent beaueoup de

complaisance en procedant il ce second

triage, tout eti observant scrupuleusement
la nomenclature des affections autorisant
I'interncment en Suisse.

Dfes l'operation terminee, l'officier de

triage prepare la composition des trains,
ct le depart — avec personnel du service
de sante suissc se fait immödiatement.

Nos journaux ont racontd la joie ton-
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chant au dElirc manifestEe par tons los

malhcurcux blesses et malades lors de leur
arrivee sur territoire suisse; les populations

de noti'e frontiore prfts de Constance

et de Geneve peuvent en dire quelque
chose 1 Et les sanitaires de 1'armEe suisse

qui tant de fois ont fait la navette entre
Constance et Bellegarde, pour accompagncr
ces convois, ont souvent du Ecraser une
lärme au coin de l'ceil en voyant le bon-
heur de tons ceux que la destinEe amenait

sur notre sol hospitalier

Bex, du Bas-Valais, du Haut-Valais, de

la (Innere, de l'Oberland vaudois et du
Jura. A la töte de cliaque region se trouve
un officier sanitaire dirigeant; il a sous

ses ordres des scctcurs <pii comprennent
ehaeun un certain nombre d'Etablissements.
Les chefs de ces Etablissements sont en

gEnEral des officiers ou des sous-officiers
internus.

Pour toutes les questions qui ne sont

pas du ressort de notre armEe — par
exemple Celles d'habillement, de remise

Les trains sont presque tous diriges sur
Ölten oft s'opEre la dislocation d'aprfes les

regions d'internement.

Le bureau de notre mEdccin d'arniEe a

du augmenter son personnel pour prEsider
a i'organisation de cette rEpartition des

internEs chez nous. Au debut trois
officiers du service de santo ont snffi; au-

jourd'hui ils sont 40 ou 50 dans les

bureaux do l'Etat-major general a Berne, pour
s'occuper des questions multiples de cette

organisation.

Jusqu'ici 15 rEgions d'internement ont
Ete prEvues; dans la Suisse romande nous

avons cellos de Montreux, d'Aigle, de

de decorations, etc. — les internEs dEpen-
dent dc leur Ambassade ou de leur LE-

gation accrEditEes ft Berne. Celles-ci ont dfi
renforeer considErablemnt leur personnel.

Les rftglcs de discipline auxquelles les

internEs sont sounds, sont cellos de nos

reglements militaires suisscs; olles sont ri-
goureuscment appliquEes, car liElas --
il n'y a pas que de bons ElEmeuts panni
les militaires qui, depuis quelques mois,
sont nos hötes aimEs. Nos Etablissements

disciplinaires, nos prisons memo ont ouvcrt
leur porte ft plusicurs dejft; en outre une

vingtaine d'internEs ont du etre envoyes
en Eranee ou en Allemagnc pour reinte-
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gfcr le camp d'oii ils etaicut partis pour
la Suisse. Quelques-uns out EtE dirigE-. sur
des Etablissements autialcooliques (Lucens,
Signal de Bougv) ou dans des colonies de

travail oil ils sont plus sEv&rement siir-
veillEs.

Enfin, en dehors des Etablissements

hospitaliers regionaux qui rcQoivent les

internEs malades, la Suisse a ci'EE un ho-

pital spEcial it Lucerne destinE ä recevoir
les cas opEratoires, et les hommes qui
doivent suivre des traitements spEciaux

1" ceu.\ (jui po^sedent line capacitE totale
de travail individuel ou par Equipcs,

f)0 ceux qui doivent etre rEEduquEs pour des

travaux auxquels leurs infirmitEs les ren-
dent plus ou moins aptes,

6° enfin, les Etudiants.
Tous ceux qui s'occupent ä des travaux

manuels doivent le 40 °/o ('u salaire reQii
au comptable de leur secteur; la moitiE
de cette retenuc reste it la caisse du
secteur, 1'autre moitiE revient ä l'Etat du
ressortissant. Par contre ces internEs sont

SERVICE: DCS BIBLIOTMCQUES OR.CULANTES

de mEcanothErapie, d'ElectricitE, d'hydro-
thErapie, etc.

Mentionnons, pour etre complets, la
formation ä Villeueuve d'un orehestrc de pro-
fessionnels de la musique qui, au nombre
de 60 environ, forment un corps de musi-
ciens qui no tardera pas a donner des

concerts.

Au point de vue de leur travail, les

internEs sont rEpartis en six catEgories:
10 ceux qui sont incapables de tout travail,
2° ceux qui sont partiellement aptes au

travail,

3° les aptes (avec mEnagcmcnts) aux tra¬

vaux agricoles,

entretenus par leur gouverncment; les

Etats versent en effet au gouverncment
suisse fr. 4. — par jour pour chaque Soldat

et fr. 6. — pour chaque officier, pour
la pension des internEs, aiusi que 50 cent,

par liomme ct par jour pour les frais gEnE-

raux (soins mEdicaux, pharmacie, frais de

bureau, etc.).

Les militaires internEs dans des stations

elimatEriques, eommc Montana, Lcysin et
d'autres, payent un prix de pension lEgbre-
ment plus ElevE.

Quant aux internEs ayant des professions

libErales, les professcurs par exemple,
et (|iii out trouvE uno occupation rEmune-
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ratrice en Suisse, ils no touehent plus l'allo-
cation reglementaire de leur pays, mais

vivcnt ft leurs frais.

Toutc cetto question du travail des

iutcrnds a dtd remise ft trois commissions

rdgionales qui statuent sur chaquc
cas apres exam en des conditions d'enga-

gement.
Les internus simples soldats sont as-

treints an travail dfts (pie leur etat de

santd le permet. Cette mesure a etd prise
sur la demande expresse des pays dont

33

Les ateliers pour les Fran§ais ct les

Beiges internus se trouvcnt a Chcxbres, ft

Bex, ft Vevey et ailleurs.
11 vient d'etre crdd ft Ncuchatel une

dcole on l'on forme des maitres pour
1'enseignement primaire, dans le genre
de celle qui a dte fonddc dans le canton

de Tlmrg'ovie, et qui est une dcole

compldmentairo destindc aux intcrnds alle-
mands.

Enfin pour ceux qui desirent poursuivre
des dtudes destinees aux branches du bftti-

LE DELflSSEfiENT PREFERE:
Lt conference avec projections

4> £
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ils sont les ressortissants. Sont exclus du

travail obligatoire les officiers et les sous-

officiers supdrieurs.

Pour les convalescents ou ceux dont lc

travail ne peut etre que limite, on a ins-
talle des ateliers. On en compte quelques
douzaines sur les rives du lac des Quatre-
Cantons, installds par les soins des auto-

ritds allemandes en collaboration avec la

Suisse et sous le controle de nos auto-
ritds. On y fait de la eordonnerie, des

prothdses orthopddiques, de la menuiserie,
du tressage de paille, de la charronnerie;
a Davos, on a mdme organisd des ateliers

d'apprentissagc.

ment et du gdnic civil, on a ouvert ft Zurich
une sorte d'dcole polytechnique.

Les dtudiants sont rdpartis en onze sec-

teurs, ft Lausanne (environ 400), Geneve

(200), Ncuchatel (220), Fribourg (110),
Berne, Zurich, Bale, Berthoud, Winter-
thour. Ils suivent les cours des univer-
sitds ou des dcoles de commerce et de

metiers de ces villes. En outre, un assez

grand nombre d'internes se sont fait ins-
crire aux deolcs de guerre institutes par
les internes pour les futurs officiers dc

carriere, ct pour les sous-officicrs. On s'est

demande si nos autoritds out etd bien avi-
sees en pcrmcttant aux officiers et aux
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sous-officiers internes cliez nous do pro-
fitcr des loisirs de leur captivity pour en-

tretenir et perfectionner leur preparation
a la guerre.

LYcolc allemande, installde ä Weggis, et

lYcole franfaise organisee a Yverdon ont

communique lours programmes au Departement

politique qui les a acccptes. Commc
les autorites qui president a l'oeuvre de l'in-
ternement font des efforts meritoires pour
occuper les prisonniers hospitalises en

Suisse, elles ont estime fort naturel d'au-
toriser les offioiers et sous-officiers a

perfectionner leur instruction theorique. A
Yverdon commc ä Weggis, les oft'iciers
donnent ä leurs inferieurs des cours de

mathematiqucs, de sciences generalcs, de

geographic et de topographie.
Cet enscignenient est puremont

theorique et l'cssentiel nous parait etro qu'il
conserve ce caractbre. Cost sans doute

aussi l'avis des autorites competentos qui
ont refuse de laisser faire l'6cole du Soldat

et n'autorisent pas les oxcrcices sur
le terrain.

Pour terminer oo resume concernant nos
botes militaires ct civils internes dans

notrc pays, donnons (pielques chiffres qui
les concernent.

En date du 15 novembre 1916, la Suisse

hebergeait:
11,34(1 franc;ais

4,62(1 allemands

1,254 anglais
1,533 beiges, et

1 autrichien

soit 18,760 internes. 11 faut ajou-
tor a cc chiffre les homines des demiers

convois, ce qui porto a 30,000 environ le

nombre total do eoux que nous sommes
heureux de nommer nos botes, et auxquels
nous souhaitons do pouvoir oublicr tout ce

qu'ils ont endure pendant de longs mois
de captivite et tie privations.

En une charmante plaquette intitulec
« Le problbme des internes», la Commission

romandc des internes intercsse notre

public an sort de nos botes nombreux.
C'est a cetto brochure que nous emprun-
tons les cliches qui illustrcnt cet article,
et qui out ete gracieusement mis ä notre

disposition par AI. Deisendorf, president
de la Commission romande des internes.

V

Cctte commission offre aux internes son
j appui intellcctuel, moral et materiel, or-
j ganise des conferences, des Salles de lec-
I furo, fournit des livres et des jeux. Jus-
' qu'au debut de l'hiver eile a fait donner
I

prbs de 100 conferences, eile a cxpddio

plus de 5000 livres ct revues aux Eoycrs
des internes qu'ellc a mcubies. Plus d'un

j dcmi-million de fcuilles de papier et d'cn-
I veloppes ont ete distribuecs, ainsi qu'unc
j foule d'objets destinds a facilitcr les lctjotis
1 ct les cours de tout genre.

Ses depenses ont aujourd'hui ddpassd
\ 25,000 francs, aussi nc saurions-nous assez

recommander cetto utile institution a tons

ceux ct a toutes cellos qui ddsirent rendre
' au'rbable et utile l'internement de taut de

malheureux pour lesqucls notre sol, dpargnd

par la tempete, lie sera jamais assez hos-

pitalier*). D1 M1.

4 Trosorier de lu Commission romande des

internes: M. Roulet ä Leysin, Cheque postal II 822.
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